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La loi sur la gestion des déchets (L 1 20), adoptée au printemps 1999 par le
Grand Conseil, impose au Département de l'intérieur, de l'agriculture et de l'envi-
ronnement (DIAE) d'établir chaque année "l'inventaire des déchets produits, ré-
ceptionnés ou éliminés sur le territoire cantonal. Le Service cantonal de gestion
des déchets (GEDEC) publie ainsi chaque année un inventaire des déchets du
canton de Genève. Ce rapport statistique réunit des informations exhaustives sur
l'ensemble des déchets produits et traités sur le territoire cantonal et constitue
ainsi un outil essentiel de planification et de gestion.

Elaboration d'une statistique cantonale: 
dans quel but?

Les statistiques établies avant 1999
ne reflétant que l'état des collectes sé-
lectives au niveau communal et ne ré-
pondant de ce fait pas aux nouvelles
exigences légales, le Service cantonal
de gestion des déchets a entrepris un
i m p o rtant travail d'investigation afin de
r é p e rtorier l'ensemble des entre p r i s e s
de récupération et de traitement, ainsi
que des transporteurs de la place.
Depuis lors, ces entreprises sont te-
nues de remplir un questionnaire an-
nuel détaillant leurs activités. Les don-
nées ainsi collectées permettent, une
fois vérifiées et, au besoin, corr i g é e s
par le Service de gestion des déchets,
d'obtenir une image précise des flux de
déchets et de leurs filières de traite-
ment. Cet important travail a débouché
sur la publication d'un inventaire des
déchets du canton de Genève, fort utile
à diff é rents niveaux :

Gérer et planifier

La statistique cantonale s'avère in-
dispensable au Service de gestion des
déchets afin de planifier, à moyen
t e rme, les diff é rentes filières de traite-
ment et d'élimination des déchets. L'in-
v e n t a i re de la production et des flux de
déchets verts a notamment perm i s
d'engager une réflexion globale sur le
développement de nouvelles installa-
tions de compostage et/ou de métha-
nisation. L'inventaire est également
utile pour l'élaboration du futur plan
cantonal de gestion des déchets, qui
sera publié en automne.

E v a l u e r

L ' i n v e n t a i re des déchets perm e t
d ' o b s e rver l'évolution des tonnages et
des filières de traitement. L'eff i c a c i t é
des campagnes d'information dévelop-
pées à destination du grand public et
des professionnels peut ainsi être me-
surée et améliorée. Il est de même pos-
sible d'adapter les mesures répre s s i v e s
si nécessaire .

C o m p a r e r

Un travail d'harmonisation a été
mené à bien afin que les données can-
tonales puissent être comparées avec
les statistiques fédérales. Pour ce faire ,
les notions de déchets urbains, indus-
triels et de chantier ont été claire m e n t
re d é f i n i e s .

C o n t r ô l e r

Enfin, l'inventaire des déchets favo-
rise l'application des législations fédé-
rale et cantonale en matière de pro t e c-
tion de l'environnement. L'élaboration
de cette statistique permet de vérifier
les filières empruntées par les diff é re n t s
déchets et de contrôler leur conform i t é
aux exigences légales. L'Etat re n f o rc e
ainsi son contrôle sur les pratiques des
e n t reprises qui transportent, traitent ou
éliminent des déchets.
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Pour obtenir l'"Inventaire des déchets
du canton de Genève":
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